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Annexe 2 : Cartographie des zones de protection 
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Annexe 3 : Notices explicatives des zones de protection  
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UN PATRIMOINE A PRESERVER

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE

La diversité des êtres vivants - la biodiversité - est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres,
au même titre que l'eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats
qui leur sont nécessaires, et des processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats.
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UN PATRIMOINE A PRESERVER

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE

La diversité des êtres vivants - la biodiversité - est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres,
au même titre que l'eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats
qui leur sont nécessaires, et des processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats.
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La forêt en Bourgogne 

Massif forestier de Val de Mercy à Courson et de 
Vincelles à Mailly-le-Chateau 

Communes : Bazarnes, Charentenay, Coulanges-la-Vineuse, Courson-les-Carrières, Fontenay-sous-

Fouronnes, Fouronnes, Mailly-la-Ville, Mailly-le-Château, Trucy-sur-Yonne, Val-de-Mercy, Vincelles 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE
Superficie : 3 500 ha 

Milieu(x) naturel(s) : forêts, pelouses et landes 

calcicoles
Protection existante au titre de la protection de la 

nature : aucune

Intérêt : REGIONAL ET EUROPEEN 

ZNIEFF de type I incluses : 1 

Date des données : 1991 

Mise à jour : 1993 

Cette zone constitue une mosaïque de boisements 

de type chênaie-charmaie calcicole entrecoupés de 

zones de grande culture, avec sur les marges, des 

pelouses sèches à orchidées. De nombreuses 

petites vallée sèches fossiles entaillent le plateau 

calcaire de ce secteur de Basse Bourgogne. 

Une Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) de type II est un 

territoire composé de grands ensembles naturels (vallées, plateaux, massifs forestiers, landes, …) riches et 

peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

Elle englobe souvent des ZNIEFF de type I où les scientifiques ont identifié des espèces rares, 

remarquables, protégées ou menacées du patrimoine naturel. 

Les bois entre Courson, Val-de-Mercy et Trucy est une zone inscrite à l'inventaire des ZNIEFF. Cette 

fiche vous permettra d'intégrer ces éléments dans tout projet de planification ou d'aménagement. 

!!!! ZNIEFF de Type II n°3022

89

La plupart des paysages végétaux ne sont pas 

des formations stables dans le temps. Ils 

évoluent et se transforment pour aboutir le 

plus souvent à une végétation forestière. 

Dominée par les Chênes, les Hêtres, les 

Tilleuls ou toute autre espèce, la forêt offre 

des visages très divers. En France, cette 

diversité résulte de l'intervention humaine et 

des conditions spécifiques à chaque secteur : 

l'altitude, le climat, la nature du sol. Ces 

caractéristiques sont essentielles à la 

définition des stations forestières.
En Bourgogne on peut distinguer des forêts 

dominées par :  

• Le Chêne pubescent, sur calcaire et

dans des conditions chaudes,

• Le Tilleul et les Erables, sur les éboulis

grossiers et en exposition plus ou moins

froide et ombragée,

• Le Hêtre, avec plusieurs situations, allant

d'un climat humide et tempéré à un climat

montagnard,

• Le Chêne pédonculé, dans les fonds de

vallons profonds et froids sur calcaire,

• L'Aulne, l'Orme, le Frêne, les Saules dans

les lieux humides et au bord des eaux.

La connaissance des conditions écologiques 

associées aux espèces est un élément très 

important pour la gestion des espaces 

naturels. Des catalogues des types de stations 

forestières ont été mis à disposition des 

forestiers dans la plupart des régions de 

Bourgogne.



UN PATRIMOINE A PRESERVER 
La diversité des êtres vivants – la biodiversité – est reconnue comme un élément essentiel des richesses terrestres, au même titre que 
l’eau ou les ressources géologiques. Son maintien passe par la protection des espèces, des habitats qui leur sont nécessaires, et des 
processus qui permettent la conservation ou la formation de ces habitats. 

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE 

DES GROUPEMENTS 

FORESTIERS VARIES...
Ces bois illustre bien la 

diversité des groupements 

forestiers de la Basse 

Bourgogne : 

- chênaie pubescente à Garance

voyageuse,

- chênaie-charmaie à Petit

Houx et Iris fétide,

- chênaie pédonculée à Anémo-

ne à feuilles de renoncule,

- hêtraie

LA VEGETATION DES 

MILIEUX SECS
Plusieurs groupements végétaux 

évoluant vers la chênaie 

pubescente sont représentatifs 

de l’extension de la flore 

d’origine méditerranéenne sur 

les marges du Bassin parisien : 

- ourlets forestiers à

Anémone sauvage, plante

protégée à l’échelon

national,

- landes à buis,

- pelouses sèches à orchidées,

groupements inscrits dans la

Directive Habitats* parmi

les milieux naturels à

protéger en priorité.

UNE FAUNE RICHE…. 
Les bois abritent quatre des cinq 

espèces de pics bourguignons 

(Pics noir, vert, épeiche, 

épeichette) tandis que les 

milieux ouverts sont riches en 

reptiles : Lézard vert, Couleuvre 

d’Esculape et Coronelle lisse, 

proies du rare Circaète Jean-le-

Blanc. Avec la Pie grièche 

écorcheur et l’Engoulevent 

d’Europe, ce sont des espèces 

inscrites dans la Directive 

Oiseaux*.

Ce patrimoine ne pourra être sauvegardé que si l'on est attentif à la qualité des milieux naturels.               Afin 

de conserver l'intérêt écologique des sites, il est important d’éviter les modifications des zones ouvertes par

labour ou enrésinement. Des travaux de génie écologique peuvent être nécessaires en cas de reboisement 

spontané pour conserver ces pelouses. Les bois devront faire l’objet d’une sylviculture respectueuse des 

essences feuillues régionales, en adaptant les techniques d’exploitation à la préservation de leur biodiversité. 

LEXIQUE  
* Directive Habitats : la Directive européenne de 1992 a pour objet la conservation des habitats naturels,

de la faune et de la flore sauvages, sur le territoire européen. Elle fait obligation aux Etats membres de

prendre les mesures de préservation de ceux-ci.

* Directive Oiseaux : Directive européenne de 1979 consacrée à la conservation des oiseaux sauvages sur

le territoire européen. Une directive européenne fait obligation aux Etats membres de prendre les mesures

Illustrations : Grande Flore en couleur de G. BONNIER - Faune de France de M. DUQUET

Manque photos 
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Traité par Maxime Lemoine  

Date 31 aout 2016  

Référence N001-6053999MXE-V03 

Chimie des eaux 

Dans le cadre de l’étude de révision des périmètres de protection du Captage des Vernats qui 

alimente en eau la commune de Jussy (89), il a été décidé après avis de l’hydrogéologue agréé 

et en concertation avec l’ensemble des parties prenantes au dossier, de réaliser des 

investigations complémentaires et notamment la réalisation de prélèvements d’eaux au niveau 

des points suivants : 

Captage AEP des Vernats,

Fontaine Ronde,

Ru des Vergers.

Ces trois points ont fait l’objet des analyses suivantes : Calcium (Ca), Magnésium (Mg), Sodium 

(Na), Potassium (K), Chlorures (Cl) et Sulfates (SO4). Les résultats d’analyses sont présentés 

dans le tableau suivant : 

Tableau  : Résultats d’analyses 

Paramètres Captage AEP des Vernats Fontaine Ronde Ru des Vergers 

Chlorures (Cl) en mg/l 19 10 11 

Sulfates (SO4) en mg/l) 30 25 48 

Calcium (Ca) en mg/l 120 110 140 

Magnésium (Mg) en mg/l 3,4 3 4,5 

Potassium (K) en mg/l 2,3 7,2 <1,2 

Sodium (Na) en mg/l 7,5 3,9 4,7 

Lors de ces prélèvements, il a également été procédé aux mesures des paramètres physico-

chimiques. 

Tableau  : Paramètres physico-chimiques 

Paramètres Captage AEP des Vernats Fontaine Ronde Ru des Vergers 

pH 7.15 7.14 7.07

Température (°C) 10.2 12.3 12.5 

Conductivité (µS/cm) 482 465 527

Note 
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Les résultats d’analyse sont reportés ci-après sur le diagramme de Schoeler. 

Figure 1 : Diagramme de Schoeller 
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Ce diagramme met en évidence des différences chimiques entre les trois points de prélèvements 

notamment en chlorures et pour la somme sodium+potassium : 

Concernant les chlorures, le Ru des Vergers présent une concentration similaire à celle

observée au niveau de la Fontaine Ronde. La concentration pour les eaux prélevées au droit

du captage AEP est plus importante ;

La somme Na+K souligne des teneurs similaires entre la Fontaine Ronde et le captage des

Vernats. La concentration mesurée au niveau du Ru est moindre du fait d’une teneur en

potassium faible et inférieure à la limite de quantification du laboratoire.

Néanmoins, ces différences restent peu marquées pour définir de façon certaine des différences 

au niveau des origines des eaux. 

Pose des piézomètres 

Le 6 mars 2012, deux piézomètres, Pz1 et Pz2, ont été implantés au sein du périmètre de 

protection immédiat du captage AEP. Ces piézomètres ont pour objectifs de préciser les 

directions d’écoulement des eaux souterraines et de suivre l’évolution de la profondeur du niveau 

d’eau lors de la réalisation du pompage d’essai. 

Par ailleurs, ces piézomètres ont été réalisés afin de ne capter que les venues d’eau provenant 

des calcaires.  De ce fait, la partie crépinée du tube piézométrique est située uniquement au 

niveau de ces calcaires. L’espace annulaire au droit des alluvions a été comblé par un mélange 

de bentonite et de ciment. 

Les investigations se sont déroulées le 06/03/2012 et ont été sous-traitées à la société 

Phreatech. Les travaux, réalisés dans les règles de l’art, ont  été  supervisés par un technicien 

confirmé de TAUW France. 

Tous les sondages sols ont été réalisés à la tarière mécanique en diamètre 152 mm, avec 

remontée des « cuttings » tous les mètres afin de disposer d’une coupe géologique précise et  de 

réaliser des observations pertinentes sur la lithologie. 

Les coupes des piézomètres sont jointes à cette note. 
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Ces piézomètres, ainsi que le piézomètre ancien présent sur le site, le captage et un point repère 

au niveau de la Fontaine Ronde ont été nivelés par un géomètre expert. 

Tableau : Coordonnées géographies des piézomètres (Lambert 93) 

Ouvrage X Y Z

Pz1 
694802.761 (tube) 303915.414 104.900 (haut du tubage) 

694802.768 (TN) 303915.441 (TN) 104.25 (TN) 

Pz2 
694800.014 303893.272 105.710 (haut du tubage) 

694800.022 (TN) 303893.232 (TN) 105.240 (TN) 

Pz3 (ancien) 
694785.549 303912.738 104.910 (haut du tubage) 

694785.554 (TN) 303912.732 (TN) 104.550 (TN) 

Captage AEP 
694801.888 303906.936 105.060 (haut du tubage) 

694802.023 (TN) 303906.881 (TN) 104.790 (TN) 

Fontaine Ronde 694762.810 303938.326 104.190 (haut du tubage) 

TN : Terrain naturel 

En fin de forage, les niveaux ont été mesurés : 1,15 m/repère en Pz1 et 2,05 m/repère en Pz2. La 

différence de profondeur du niveau entre les deux ouvrages s’explique par le fait que l’ouvrage 

Pz2 est légèrement plus « haut » topographiquement. 

La localisation de ces piézomètres sur fond cadastral est présentée sur la figure ci-après. 
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Figure 2 : Localisation des ouvrages sur fond cadastral 

Ces ouvrages sont situés sur la section AE de la commune d’Escolives Sainte Camille. 

Captage 

Pz1 

Pz2 

Pz3 

Source de la Fontaine 

Ronde 

Local technique
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Essai de traçage 

1 Mise en œuvre du traçage 

1.1 Principe 

Le traçage des eaux souterraines vise à mettre en évidence les relations hydrogéologiques 

pouvant exister entre un secteur d’infiltration des eaux superficielles avec un ou plusieurs points 

d’émergence (naturel ou artificiel) des eaux souterraines. 

Les lieux d’injection préférentiellement utilisés sont les pertes, les dolines, les lapiez ou toutes 

autres entrées naturelles. 

Les colorants utilisés sont des composés fluorescents facilement solubles dans l’eau et très 

faiblement présents dans les eaux naturelles. 

La restitution des colorants est contrôlée sur les sources étudiées mais aussi sur les émergences 

voisines pour définir au mieux l’orientation des écoulements dans le sous-sol. Suivant le type de 

terrains traversés (milieux poreux, fissures peu ouvertes ou chenaux karstiques) et la distance 

des points d’injection, le pas de temps de contrôle aux émergences peut varier d’une heure à une 

semaine. 

Les concentrations de colorant restituées aux émergences sont généralement trop faibles pour 

être détectées à l’œil nu. La surveillance mise en place pour mesurer la restitution des traceurs 

est effectuée par : 

l’utilisation de fluocapteurs1,

l’intermédiaire de prélèvements d’eau souterraine via des préleveurs automatiques constitués
de 24 flacons.

1.2 But des traçages 

Les traçages réalisés au droit de la commune de Jussy ont plusieurs objectifs : 

1 Les fluocapteurs sont des petits sachets remplis de charbon actif, placé au niveau des points étudiés. Le charbon 

actif a la propriété de  fixer les composés fluorescents. Les échantillons et fluocapteurs sont ensuite analysés en 

laboratoire. 
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d’affiner les relations entre les eaux de surface et les eaux souterraines (nappe des calcaires
et nappe des alluvions) ;

d’obtenir un ordre de grandeur des temps de transit d’une eau entre la surface et le captage
et la source de la Fontaine Ronde.

De ce fait, il a été réalisé une injection au niveau de la perte du Ru des Vergers. 

Le point d’injection a été implanté à 800 m environ en amont du captage AEP et de la Fontaine 

Ronde. 

La position du point d’injection est représentée par l’intermédiaire de la figure suivante : 

Figure 3 : Localisation des points d'injection 

1.3 Campagne de contrôle initiale 

Afin de vérifier  que les eaux, circulant au droit des points de surveillances, ne présentent pas 

une fluorescence semblable aux traceurs choisis (reliquats d’anciens traçages ou fluorescence 

naturelle), une analyses de blanc a été réalises préalablement à l’injection du traceur. 

Ces analyses n’ont montrées aucune présence de naphtionate dans les eaux 

Point d’injection 

Fontaine Ronde 
Captage AEP 

800 m 
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1.4 Mise en œuvre de l’injection 

Les quantités injectées lors de cet essai sont de 3 kg pour le naphtionate. 

Le 19 mars 2012 à 15h05 a été mise en œuvre l’injection de naphtionate. Cette injection a été 
réalisée directement dans le ru sans réalisation d’une tranchée. 

Les coordonnées en Lambert II étendu du point d’injection sont présentées dans le tableau ci-

après. 

Tableau : Coordonnées X,Y et Z du point d'injection (Lambert 93) 

X Y Z

Point d’injection 744297 6736261 122 m 

1.5 Points de surveillance 

Pour ces essais de traçage, 2 points de surveillance ont été équipés par l’intermédiaire de 

préleveur automatique munis de 24 flacons. Ces préleveurs ont été mise en place au niveau du 

captage AEP des Vernats et de la Fontaine Ronde. Ces deux points de surveillance ont 

également été équipés de fluocapteurs (sachets de charbon actif permettant de fixer le traceur). 

Des photographies sont présentées ci-après : 

Figure 4 : Photographies des préleveurs 
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Des fluocapteurs ont également été disposés au niveau des 3 piézomètres présents au sein du 

périmètre immédiat. 

Le tableau suivant synthétise les prélèvements effectués au niveau du captage AEP et de la 

Fontaine Ronde. 

Tableau  : Suivi des prélèvements automatiques  

N° 

campagne 
Date de début Date de fin 

Intervalle de 

temps 

Nombre 

d’échantillons/ 

Captage AEP 

Nombre 

d’échantillons/Fontaine 

Ronde 

1 19 mars 2012 21 mars 2012 2 heures 24 24 

2 21 mars 2012 25 mars 2012 4 heures 24 1 

Le préleveur a été mis en route le 19 mars à 14h21 au captage AEP et à 14h35 à la Fontaine 

Ronde. 

Lors de la récupération des prélèvements de la deuxième campagne le lundi 26 mars 2012, il a 

été constaté que le préleveur installé à la Fontaine Ronde était arrêté. Cet arrêt est probablement 

du à un dysfonctionnement de la batterie. De même, le fluocapteur de ce point de surveillance 

avait disparu.  

1.6 Résultats du traçage et interprétation 

Les mesures ont été réalisées directement sur les échantillons d’eau. Ces mesures permettent 

d’analyser de manière quantitative la restitution du colorant.  

Les résultats obtenus sont donnés en µg/l et sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau  : Résultats du traçage  

Date de 
prélèvement 

Heure après injection 
(Fontaine) 

Concentration en 
naphtionate (µg/l) - 

Captage AEP 

Concentration en 
naphtionate (µg/l) - 

Fontaine Ronde 

1ere campagne de 
prélèvement 

-0,5 0 0

1,5 0 0

3,5 0 0

5,5 0 0

7,5 0 0

9,5 0 0

11,5 0 0
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Date de 
prélèvement 

Heure après injection 
(Fontaine) 

Concentration en 
naphtionate (µg/l) - 

Captage AEP 

Concentration en 
naphtionate (µg/l) - 

Fontaine Ronde 

13,5 0 0

15,5 0 0

17,5 0 0

19,5 0 0

21,5 0 0

23,5 0 0

25,5 0 0

27,5 0 0

29,5 0 4,13

31,5 0 4,36

33,5 0 4,81

35,5 0 4,85

37,5 0 5,29

39,5 0 5,03

41,5 0 4,79

43,5 0 5,27

45,5 0 4,21

2eme campagne de 
prélèvement 

49,5 0 4,08

53,5 0 -

57,5 0 -

61,5 0 -

65,5 0 -

69,5 0 -

73,5 0 -

77,5 0 -

81,5 0 -

85,5 0 -

89,5 0 -

93,5 0 -

97,5 0 -

101,5 0 -

105,5 0 -

109,5 0 -

113,5 0 -

117,5 0 -

121,5 0 -

125,5 0 -
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Date de 
prélèvement 

Heure après injection 
(Fontaine) 

Concentration en 
naphtionate (µg/l) - 

Captage AEP 

Concentration en 
naphtionate (µg/l) - 

Fontaine Ronde 

129,5 0 -

133,5 0 -

137,5 0 -

141,5 0 -

L’interprétation des colorations au sein des fluocapteurs utilise le procédé de la 

spectrofluorimétrie. La solution est soumise à un double scanning synchrone (balayage des 

longueurs d’ondes d’excitation et d’émission avec un intervalle de longueur d’onde constant). 

Le spectre de l’échantillon obtenu est caractérisé par des pics symétriques et étroits lors de la 

présence de colorants. 

Chaque pic est concentré sur une longueur d’onde d’émission caractéristique du colorant contenu 

dans la solution. 

Tableau 1 : Relation Colorant/longueur d'onde 

Naphtionate 

Longueur d’onde 

(nm) 
320 

Les mesures réalisées directement sur les échantillons d’eau permettent d’analyser de manière 

quantitative la restitution du colorant. Les résultats obtenus sont donnés en µg/l. 

Les spectres d’émissions sont présentés en Annexe de cette note.  

Une restitution est observée au niveau de la Fontaine Ronde. Cette restitution est observée à 

29,5 heures après l’injection du traceur dans le Ru des Vergers. 

La présence de naphtionate au niveau des prélèvements est notée jusqu’à 49,5 heures après 

l’injection. Du fait que les autres prélèvements n’ont pas pu être réalisés, nous n’avons pas plus 

d’informations sur la présence du naphtionate par la suite. 

Les concentrations mesurées restent homogène au cours du temps.  La restitution du traceur 

sous forme graphique est présentée ci-après. 
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Concentration en naphtionate (µg/l) - Fontaine Ronde
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Figure 5 : Evolution de la concentration en naphtionate au niveau de la Fontaine Ronde 

L’injection ayant été réalisée à environ 800 m du point de restitution, il est possible de calculer 

une vitesse de transit minimale des eaux souterraines au sein de cette formation. Cette vitesse 

est d’environ 27 m/h soit 7,5.10-3 m/s.  

Cette vitesse est relativement importante est traduit une fracturation importante des calcaires. 

Au niveau du captage AEP des Vernats, il n’a pas été mesuré la présence de naphtionate sur 

l’ensemble des prélèvements effectués. 

Cet essai de traçage met donc en évidence les éléments suivants : 

Une alimentation en partie de la Fontaine Ronde par les eaux issues des infiltrations au droit

du ru des Vergers avec des temps de circulation rapides et mettant en évidence le caractère

karstique/fortement fracturé des calcaires avec un possible axe d’écoulement préférentiel ;

Une absence d’alimentation voire une alimentation restreinte et dans un laps de temps plus

long pour le captage AEP ;
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En conséquence, une vulnérabilité faible du captage AEP vis-à-vis d’une pollution des eaux

transitant au niveau du ru des Vergers ;

Une probable alimentation du captage par les alluvions de l’Yonne en sus de la nappe des

calcaires.

Pompage longue durée (48H) 

Un essai de pompage de 48h a été mis en œuvre au niveau du captage AEP des Vernats. Cet 

essai de pompage a été réalisé afin de définir la zone d’appel de l’ouvrage et en régime de 

pompage.  

Afin de suivre l’évolution des niveaux d’eau, le captage ainsi que les trois piézomètres présents 

au sein du périmètre de protection immédiat ont été muni de sondes enregistreuses de la 

profondeur de niveau d’eau programmées toutes les 30 secondes. 

Des mesures manuelles ont été aussi été réalisées. 

Les niveaux statiques avant pompage sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau  : Niveau statique avant pompage 

Captage AEP Pz1 Pz2 Pz3 (ancien)

Niveau statique (m/repère) 1.41 1.27 2.37 1.22 

Cote piézométrique (en 

m/NGF) 
103.65 103.63 103.34 103.69

La différence de niveau de pz2 (30 cm plus bas) est difficile a expliqué du fait que ce nouveau 

piézomètre à les même caractéristique que le pz1 c'est-à-dire situé uniquement dans les 

calcaires. Nous avons demandé au géomètre de reprendre des mesures mais la différence est 

restée la même. Nous ne pouvons expliquer cette différence. Nous repasserons également sur le 

terrain pour lever cette ambiguïté. 

Le pompage a été effectué en alternance par l’intermédiaire des pompes en place et par une 

pompe Tauw. Les débits respectifs sont de l’ordre de 11 et 8 m3/h.  
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Les eaux de pompage n’ont pas été rejetées au sein du périmètre immédiat du captage afin de 

ne pas participer à la réalimentation de celui-ci. Le rejet a été effectué à l’exutoire de la Fontaine 

Ronde. 

Le pompage a été lancé le 19 mars 2012 à 12h41 et a été arrêté le 21 mars 2012 à 13h06. 

Lors de ce pompage, des mesures manuelles de débit ont été effectuée à la Fontaine Ronde. Le 

débit était compris entre 108 et 110 m3/h soit un volume identique et homogène durant toute la 

durée du pompage au captage AEP. 

Evolution des niveaux d’eaux (mesures manuelles) : 

A 18h10, les pompes en place ont été utilisées. Le débit de pompage mesuré était de 11,1 m3/h. 

ces pompes ont été arrêtés le 20 mars 2012 à 8h47.  

Ensuite, la pompe SQ5-50 de Tauw France a pris le relais jusqu’à 17h01 avec un débit de 8,2 

m3/h. La pompe s’est arrêtée entre 17h01 et 17h12 suite à un problème avec le groupe 

électrogène.  

Le tableau suivant présente l’évolution des profondeurs des niveaux d’eau. Les éléments ci-

dessus sont également repris dans le tableau suivant. 

Tableau  : Evolution des niveaux d’eau (mesures manuelles) 

Puits des Vernats Pz1 Pz2 Pz3 

Prof 
(m) 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 
Prof 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 
Prof 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 
Prof 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 

19/03/2012 12:40 1,41 103,65 1,27 103,63 2,34 103,37 1,22 103,69 

Lancement du pompage à 12h41 (pompe Tauw) 

19/03/2012 13:03 1,52 103,54 1,31 103,59 2,35 103,36 1,26 103,65 

19/03/2012 14:19 1,5 103,56 1,31 103,59 2,4 103,31 1,27 103,64

19/03/2012 16:13 1,57 103,49 1,34 103,56 2,36 103,35 1,29 103,62 

19/03/2012 16:52 1,56 103,5 1,33 103,57 2,36 104,35 1,29 103,62 

19/03/2012 17:30 1,56 103,5 1,34 103,56 2,36 103,35 1,29 103,62 

19/03/2012 18:05 1,56 103,5 1,34 103,56 2,36 103,35 1,29 103,62 

Pompage avec les pompes en place 

19/03/2012 18:15 1,59 103,47 1,35 103,55 2,36 103,35 1,29 103,62 

19/03/2012 18:45 1,62 103,44 1,35 103,55 2,36 103,35 1,31 103,6 

20/03/2012 08:04 1,66 103,4 1,39 103,51 2,38 103,33 1,35 103,56 

Pompage avec la pompe Tauw 
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Puits des Vernats Pz1 Pz2 Pz3 

Prof 
(m) 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 
Prof 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 
Prof 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 
Prof 

Cote piézo 
(/haut tubage) 

(m) 

20/03/2012 08:50 1,65 103,41 

20/03/2012 08:51 1,62 103,44 1,38 103,52 2,38 103,33 1,34 103,57 

20/03/2012 08:53 1,61 103,45 1,38 103,52 2,38 103,33 1,34 103,57 

20/03/2012 08:55 1,61 103,45 1,38 103,52 2,38 103,33 1,34 103,57 

20/03/2012 09:00 1,61 103,45 1,38 103,52 2,38 103,33 1,34 103,57 

20/03/2012 09:05 1,6 103,46 1,38 103,52 2,38 103,33 1,34 103,57 

20/03/2012 09:30 1,6 103,46 1,37 103,53 2,38 103,33 1,33 103,58 

20/03/2012 10:30 1,6 103,46 1,37 103,53 2,38 103,33 1,33 103,58 

20/03/2012 11:30 1,6 103,46 1,37 103,53 2,38 103,33 1,33 103,58 

20/03/2012 15:52 1,6 103,46 1,37 103,53 2,38 103,33 1,33 103,58 

20/03/2012 16:14 1,6 103,46 1,37 103,53 2,37 103,34 1,33 103,58 

Pompage avec les pompes en place 

20/03/2012 18:36 1,68 103,38 1,37 103,53 2,38 103,33 1,33 103,58 

Pompage avec la pompe Tauw 

21/03/2012 09:20 1,61 103,45 1,39 103,51 2,39 103,32 1,34 103,57 

21/03/2012 10:46 1,61 103,45 1,39 103,51 2,39 103,32 1,34 103,57 

21/03/2012 13:06 1,61 103,45 1,39 103,51 2,39 103,32 1,34 103,57 

21/03/2012 13:06 1,57 103,49 

21/03/2012 13:07 1,55 103,51 

21/03/2012 13:08 1,53 103,53 1,36 103,54 2,39 103,32 1,33 103,58 

21/03/2012 13:09 1,51 103,55 

21/03/2012 13:10 1,5 103,56 

21/03/2012 13:11 1,5 103,56 1,36 103,54 2,39 103,32 1,32 103,59 

21/03/2012 13:16 1,5 103,56 1,35 103,55 2,38 103,33 1,32 103,59 

21/03/2012 13:26 1,49 103,57 1,35 103,55 2,38 103,33 1,32 103,59 

21/03/2012 13:36 1,48 103,58 1,34 103,56 2,38 103,33 1,31 103,6 

21/03/2012 14:06 1,48 103,58 1,33 103,57 2,37 103,34 1,3 103,61 

L’évolution des niveaux d’eau est présentée sur le graphique suivant : 
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Evolution des niveaux d'eau
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Figure 6 : Evolution des niveaux d’eau (mesures manuelles)  
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Evolution des niveaux d’eaux (mesures automatiques) : 

Le captage AEP ainsi que les piézomètres Pz1, pz2 et Pz3 ont été équipé de sondes 

enregistreuses de la profondeur du niveau d’eau. 

L’évolution de la cote piézométrique au droit de ces 3 ouvrages est présentée sur l’extrait de 

carte suivant. 

Evolution piézométrique
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Figure 7 : Evolution des niveaux d’eau (mesures automatiques)  

Les annotations présentes sur le graphique ci-dessus sont décrites ci-après : 

0 : Lancement du pompage avec la pompe Tauw ;

1 : Pompage par l’intermédiaire des pompes en place ;

2 : Pompage avec la pompe de Tauw. Il s’ensuit des valeurs anomaliques, uniquement pour

le captage AEP ne correspondant pas aux valeurs obtenues manuellement ;

3 : Retour à des valeurs conformes (pompe Tauw toujours en place) ;

4 : Problème lié au groupe électrogène ;

5 : Pompage par l’intermédiaire des pompes en place ;

6 : Pompage avec la pompe de Tauw ;

7 : Arrêt du pompage.

1 

2 

3 

4 

5 
6 

7 

0 

Courbe de débit (m3/h) 

8,6 11,1 8,2 Env 11
Env 8



Référence N001-6053999MXE-V02 

Chimie des eaux 18\36 

On remarque également sur ce graphique, que le capteur pour Pz1 a enregistré des profondeurs 

d’eau plus importantes que celles mesurées manuellement pour l’ouvrage Pz1. Cette différence 

est de l’ordre de 20 cm. 

Après vérification des enregistrements, ces différences restent inexpliquées. Il est possible que 

ce soit un problème de dérive de sonde. 

Commentaires 

Le niveau d’eau se stabilise rapidement (moins de 2heures) au sein du forage de production que 

ce soit pour un débit de 8 ou 11 m3/h. Le rabattement observé est faible et est de l’ordre de 15-

30 cm suivant les débits de pompage. Ces valeurs indiquent de bonnes caractéristiques 

hydrogéologiques de l’aquifère pour ces débits et également que le débit utilisé pour alimenter la 

commune est conforme aux capacités de l’aquifère. 

Les piézomètres sont influencés par le pompage et montrent des courbes similaires à celle du 

captage.. Simplement les amplitudes sont beaucoup plus faibles avec des valeurs de 

rabattements de l’ordre de 3 et 10 cm. Les amplitudes entre les piézomètres varient également 

en fonction de leur distance par rapport au captage. C’est pour cette raison que pz2 plus distant 

est moins influencé. 

Ces variations similaires ne peuvent pas nous faire statuer sur l’origine des eaux du captage. 

Néanmoins, on peut supposer que la nappe des alluvions et des calcaires sont intimement liés 

avec des niveaux statiques similaires 

Calcul des paramètres hydrogéologiques : 

Le débit critique a été déterminé graphiquement suivant les différents rabattements observés 

pour les différents débits de pompage mis en œuvre. Ce débit a été déterminé sur les deux 

premiers paliers consécutifs. Le graphique suivant présente la détermination du débit critique. 
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Rabattement en fonction du débit
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Figure 8 : Débit critique 

Ce débit critique serait de l’ordre de 9 m3/h. Néanmoins ce débit n’est défini qu’avec une seule 

pente de rupture. En complément de cette première donnée, le rapport d'hydrogéologue agréé 

indique qu'en phase de reconnaissance des rabattements de 0,5 m et 2,58 m ont été obtenus 

pour des débits de 28 et 47 m3/h. La rupture de pente serait alors aux environs des 30 m3/h. 

De plus, le dénoyage rapide des barbacanes intervenant aux alentours de 11 m3/h fixe une limite 

d'exploitation. 

T et S représentent respectivement la transmissivité et le coefficient d’emmagasinement. Ces 

paramètres ont été calculés sur le premier palier effectué (pour un débit de pompage de 8,6 

m3/h). 

T représente le débit d’un niveau aquifère sur toute son épaisseur par unité de largeur et

sous un gradient hydraulique unitaire.

S est le rapport du volume libéré par unité de surface et détermine la fonction capacitive du

réservoir.

Ces paramètres sont présentés dans le tableau suivant ont été calculés à partir des formules 

suivantes : 

Qc 
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T = (2,3*Q) / (2* *s)

S = (2,25*T*t)/r² (provient de l’approximation logarithmique de Jacob, valable en régime

transitoire et seulement à la descente ou t représente le point d’intersection de la droite de

Jacob avec l’axe des abscisses  en s = 0 (rabattement nul))

Les données suivantes ont été utilisées : 

Q = 8,6 m3/h

t = 0.2125 jour

s = 0,08 m pour Pz1, 0,02 m pour Pz2 et 0,07 m pour Pz3

r = 9,38 m pour Pz1, 14,58 m pour Pz2 et 15,62 m pour Pz3.

Tableau  : T et S calculés 

Ouvrage T - Transmissivité S – Coefficient d’emmagasinement

Pz1 39 0,21

Pz2 157 0,09

Pz3 45 0,08

T en m²/jour et S sans dimension 

Ce pompage d’essai également permis de définir l’équation de perte de charge du puits défini 

selon s = BQ + CQ² avec BQ la perte de charge linéaire et CQ² la perte de charge quadratique. 

Ces composantes sont définis par rapport à la droite s/Q = f(Q). 
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Pour cet essai de pompage, nous obtenons s = 0,0099Q + 0,00,12Q². 

Calcul du rayon d’influence : 

L’incidence du forage peut être appréhendée à partir des méthodes classiques d’estimation de la 

forme du cône théorique d’influence de l’ouvrage. Nous utiliserons l’approximation de Jacob 

(forme simplifiée de la formule de C.E. Jacob) : 

Sr

Tt

T

Q
s

2

25,2
log

183,0

Le rayon d’influence du pompage a été calculé sur la première phase du pompage le 19 mars 

2012 entre 12h41 (mise en route du pompage) et 18h05 (heure de la dernière mesure manuelle). 

La méthodologie de calcul pour la définition de la zone d’appel est présentée ci-après. 

La transmissivité est calculé selon la formule T = (0,183*Q)/s 

Les données du pompage sont reportées sur un graphique ou le temps t est en abscisses 

logarithmiques et le rabattement s en ordonnées linéaires. 
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Figure 9 : Rabattement en fonction du temps 

Tableau : Calcul de la transmissivité 

Paramètres En fin de pompage (à environ 360 min) 

Q (débit de pompage) 8,6 m3/h 

s (rabattement en m au droit du puits pompé) 0.168 cm 

T (m²/s) 2.60 10-3 

T (m²/jour) 225 

Du fait que la nappe est libre, le coefficient d’emmagasinement peut être assimilé à la porosité 

efficace. Une porosité efficace variant de 10 à 50% a été prise en compte pour les calcaires 

fracturés (d’après ENS de Lyon). 

Le rayon d’action est défini par la formule r = racine (2,58*T*t/S).  

Les tableaux suivants présentent les rayons d’action du puits pour un pompage de 8 heures et de 

4 heures. Ces cas sont majorants, au captage de Jussy, du fait que les temps de pompages sont 

inférieurs à ces durées. 

Tableau : Calcul du rayon d’action du pompage pour une durée de 8h 

Paramètres  Cas n°1 Cas n°2 Cas n°3 Cas n°4 Cas n°5 

T en m2/s (transmissivité) 2.60 10-3 2.60 10-3 2.60 10-3 2.60 10-3 2.60 10-3 
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temps en s (temps de pompage estimé) 28 800 28 800 28 800 28 800 28 800 

S (coef d'emmagasinement = porosité 

efficace car nappe libre) 
0.1 0.2 0.3 0.4 0.5

Rayon d’action en m 41 29 24 21 18 

Tableau : Calcul du rayon d’action du pompage pour une durée de 4h 

Paramètres  Cas n°1 Cas n°2 Cas n°3 Cas n°4 Cas n°5 

T en m2/s (transmissivité) 3.21 10-3 3.21 10-3 3.21 10-3 3.21 10-3 3.21 10-3 

temps en s (temps de pompage estimé) 14 400 14 400 14 400 14 400 14 400 

S (coef d'emmagasinement = porosité 

efficace car nappe libre) 
0.1 0.2 0.3 0.4 0.5

Rayon d’action en m 29 21 17 15 13 

Ces rayons d’action sont reportés sur la carte suivante. 
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Figure 10 : Rayon d'action fong (CARMEN Dreal) 

Dans le cas le plus défavorable (40 mètres), le rayon d’action est légèrement plus étendu que les 

limites du périmètre de protection immédiat du captage. Ce rayon d’action se prolonge jusqu’à la 

Fontaine Ronde et comprend en partie la Route de Jussy ainsi que la voie d’accès au magasin 

Bricorama. 

Données complémentaires issues du rapport d’hydrogéologue agréé et de la SATEP 

Le rapport d'hydrogéologue agréé fournit des valeurs légèrement différentes de celles définies 

précédemment.  

Tableau : Comparaison des résultats 

Ouvrages  Rabattement T (m²/s) Tauw T (m²/s) Hydrogéologue agréé 

Puits 0,17 - 2,6E-03

Pz1 0,08 1,83E-03 4,51E-04

Pz2 0,02 1,81E-03 1,82E-03

Pz3 0,07 5,2E-04 5,21E-04

Nord 

40 m 

30 m 

20 m 
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Les calculs effectués par SATEP sont présentés ci-après : 

Méthode de la pente du cône de Thiem (régime permanent): 

On peut calculer grâce à la formule (1) plusieurs transmissivités entre les ouvrages en supposant 

le régime permanent installé pour Q = 8,2 m3/h. 

Tableau : Transmissivité (SATEP) 

T (m²/s)

Puits-Pz1 9,0E-03

Puits-Pz2 6,5E-03

Puits-Pz3 1,0E-02

Pz2-Pz1 2,7E-03

Pz3-Pz1 1,85E-02

Pz3-Pz2 1,0E-02

Moyenne 9,4E-03 

Méthode de Jacob (régime transitoire): 

On considère que pour les deux droites de Jacob visibles sur le graphique, on a quatre jeux de 

coordonnées [(sA1,t1) , (sB1,t1)] et [(sA2,t1) , (sB2,t1)] ou t2 = 10 t1 et où on a respectivement 

tc1 = 0,17 min*60 = 10,2 s et tc2= 1,3 min=78 s. 

On a par lecture graphique: 

t1 : 10,00 min

t2 : 100,00 min

sA1 : 0,09 m

sB1 : 0,13 m

sA2 : 0,08 m

sB2 : 0,17 m
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Il est ensuite procéder aux calculs des rayons d’action 

Temps de 

pompage (en h) 
4 8 12 20

Ra (en m) 37 52 64 82 

La commune pompe environ 10 heures par jour et le PPR en amont s'étend sur 65 m en direction 

de la route. La limite semble donc adéquate. 



Référence N001-6053999MXE-V02 

Chimie des eaux 27\36 

Définition des unités aquifères et piézométrie 

Afin de préciser l’alimentation de la nappe des calcaires à Astarte par les sources de 

déversement de la nappe du Portlandien, un recensement des sources au sein du bassin 

topographique a été effectué. De même, un recensement des puits et des forages au sein de la 

vallée du ru des Vergers a été réalisé. 

La synthèse des éléments observés lors de la visite de la zone d’étude est présentée par 

l’intermédiaire de l’extrait de carte suivant. 
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Figure 11 : Sources et puits observés 

Source asséchée

Source rebouchée

Ancien puits non retrouvé 
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Nord 
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La présence de ces sources a permis définir un « bassin d’alimentation » de ces sources. Ce 

bassin est représenté sur l’extrait de carte géologique ci-après. 

Figure 12 : Bassin d’alimentation des sources 

D’après ce report des sources sur un extrait de la carte géologique, les sources prennent 

naissance au niveau des couches argileuses au sein des calcaires jurassiques et au niveau du 

niveau du banc des gales verdis. Ces sources aboutissent ensuite dans la vallée de Jussy et 

notamment dans le Ru des Vergers.   

Au regard du nombre peu importants d’ouvrages présents au sein du bassin versant, il n’a pas 

été possible de définir une piézométrie générale à l’échelle de ce bassin. 

Néanmoins, la pose et le nivellement des piézomètres réalisés au sein du périmètre de protection 

immédiat a permis d’établir une carte piézométrique à l’échelle locale autour du captage AEP.  

Cette carte piézométrique est présentée ci-après. 

Nord 
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Figure 13 : Carte piézométrique (fond IGN) 

Cette carte présente en sens d’écoulement vers le Sud-Sud-Est c’est à dire en direction opposée 

à l’Yonne. Du fait de la configuration géologique, la rivière devrait normalement drainer, au niveau 

de la zone d’étude, les eaux souterraines (nappe alluviale ainsi que la nappe des calcaires).  

Comme indiqué dans le chapitre « Pompage 48 heures », la mesure du niveau d’eau sur Pz2 est 

inexpliquée et cette mesure induit ce sens d’écoulement opposé à l’écoulement supposé.  

Au regard de cette valeur, il a été procédé à un nouveau nivellement de cet ouvrage le 23 aout 

2012. Ce deuxième nivellement a confirmé les mesures réalisés précédemment.  

Fontaine Ronde 

Pz3 (Cote piézométrique : 103,69 m NGF) 

Pz1 (103,63 m NGF) 

Captage (103,65 m NGF)

Pz2 (103,34 m NGF) 

Sens d’écoulement 

des eaux 

Nord 
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Par conséquent, il est préférable d’établir une carte piézométrique schématique à une échelle 
plus large.  

Elle a été établie à partir de la cote piézométrique mesurée au captage, le niveau d’eau d’un plan 

des anciennes gravières et de la cote de l’Yonne. Cette carte confirme un sens d’écoulement 

vers le Nord en direction de l’Yonne qui draine les eaux souterraines dans le secteur d’étude. 

Figure 14 : Carte piézométrique locale 

Captage 

Yonne 

Gravières 
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Etude environnementale 

Réseau d’assainissement  

Le réseau d’assainissement est représenté sur l’extrait de carte IGN ci-après. Ce réseau a été 

tracé à partir des éléments fournis par un employé communal puisqu’il n’a pas été possible 

d’obtenir un plan du réseau puisqu’inexistant. Le réseau d’eaux usées récupère les eaux issues 

des habitations du centre village de la commune de Jussy. Ces eaux aboutissent ensuite à la 

station d’épuration de la commune d’Escolives Sainte Camille. Concernant les habitations situées 

en-dehors du centre, elles sont équipées en assainissement non collectif, c'est-à-dire à des 

fosses septiques. 

Le réseau longe en partie la bordure Ouest du périmètre de protection immédiat du captage, le 

long de la Route de Jussy. 

Figure 15 : Réseau d’assainissement 

Fontaine Ronde 
Captage AEP 
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Eaux pluviales 

 

De même, il a été cartographié le réseau des fossés dans la zone d’appel du captage. Ce réseau 

correspond globalement au périmètre de protection du captage. Cette zone d’appel est ainsi 

délimitée par le réseau routier autour du captage. 

 

Lors de la réalisation de ces investigations, une observation des fossés a donc été effectuée. Les 

éléments observés sont reportés sur l’extrait cartographique suivant. 

 

Ces fossés en herbes ne sont pas busées et ont une profondeur de l’ordre de 0,5 m. 

 

 

 Figure 16 : Réseau des fossés EP 

 

Pour le magasin Bricorama, d’après les informations fournies par le directeur du site, le parking 

n’est pas muni d’un séparateur/débourbeur. Les eaux usées sont collectées par la station 

d’épuration d’Escolives-Sainte-Camille située en face du magasin. Le devenir des eaux pluviales 

est quant à lui incertain. D’après le site, ces eaux sont dirigées vers un puits « central » le long de 

la route nationale puis acheminée également vers la station. Il n’a pas été possible de lever cette 

ambigüité lors de notre passage sur le terrain.  
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Tauw France a également contacté la mairie d’Escolives-Sainte-Camille et plus particulièrement 

la station d’épuration afin de préciser ces informations. La personne en charge du suivi technique 

de la station ne peut affirmer avec certitude que les eaux pluviales issues du Bricorama soient 

prises en charge par la station. Sur la commune d’Escolives, une partie très faible des eaux 

pluviales est acheminée vers la station et l’autre est orientée vers un fossé longeant le site 

archéologique, rue Raymond Kapps à environ 400 m du magasin Bricorama. 

Le magasin Bricorama ne possède pas les plans de ces réseaux d’eaux (usées et pluviales). 

Exploitations agricoles et vergers 

Afin de définir les activités agricoles au niveau de la vallée de Jussy, un extrait du RPG est 

présenté ci-après. 

Cette carte met en évidence la présence de cultures (blé et colza notamment) sur le plateau en 

amont de la vallée de Jussy ainsi que dans la vallée d’Escolives Sainte Camille au Sud du 

captage.  

Dans la vallée, de part et d’autres du ru des Vergers, les parcelles enregistrées sont 

majoritairement des vergers. On peut noter également la présence de quelques vignes sur les 

flancs de coteaux ainsi que quelques exploitations de colza et de blé concentrées principalement 

dans la partie aval de la vallée à proximité du captage AEP. 

Cet extrait de carte montre également que la plupart des parcelles ne sont pas renseignées. 

D’après les informations obtenues lors des visites de site, ces terrains sont également des 

vergers. 

Il n’a pas été observé de zone permanente d’épandage et les personnes rencontrées durant nos 

investigations de terrain ne nous ont pas informées sur cette pratique dans la zone d’étude. 

Concernant, le projet de révision du PLU de la commune d’Escolives aucune date de finalisation 

n’a pour l’instant été définie.  

La carte ci-jointe illustre ces observations. 
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Figure 17 : Extrait du RPG 

Captage AEP 
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2 Conclusion 

Ces investigations complémentaires ont permis de préciser les points suivants : 

Une alimentation en partie de la Fontaine Ronde par les eaux issues des infiltrations au droit

du ru des Vergers avec des temps de circulation rapides et mettant en évidence le caractère

karstique/fortement fracturé des calcaires avec un possible axe d’écoulement préférentiel ;

Une absence d’alimentation voire une alimentation restreinte et dans un laps de temps plus

long pour le captage AEP par les eaux issues des infiltrations au droit du ru des Vergers. En

conséquence, une vulnérabilité faible du captage AEP vis-à-vis d’une pollution des eaux

transitant au niveau du ru des Vergers ;

Les faciès géochimiques sont similaires entres les eaux du captage, de la Fontaine Ronde et

du ru des Vergers ;

L’essai de pompage ont permis de déterminer une transmissivité de l’ordre de 2.60 10-3 m2/s

et par conséquent d’après les rabattements observés un rayon d’action du puits compris

entre 15 m environ et 40 m suivant des temps de pompage compris entre 4 et 8 heures pour

un débit de l’ordre de 11 m3/h ;

Les résultats des analyses d’eau, le traçage ainsi que des essais de pompage ne permettent

toujours pas de mettre en évidence l’origine exacte des eaux pompées au droit du captage

AEP ;

L’environnement en amont du captage, au sein de la vallée de Jussy, est formé en majorité

par des vergers et dans une moindre mesure par des exploitations céréalières (orge et blé).
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Caractérisation de la vulnérabilité intrinsèque des 
périmètres de protection du captage les Vernats de 
Jussy 

1.1 Caractérisation de la vulnérabilité intrinsèque 

1.1.1 Description de la méthodologie 

La cartographie de la vulnérabilité est adaptée de la méthode proposée par le BRGM. Il s’agit 

d’une vulnérabilité générale ou intrinsèque qui ne dépend pas de la nature du contaminant. En 

effet, les nitrates et les produits phytosanitaires ont des comportements différents lors de leur 

migration dans le sol et le sous-sol. 

La méthodologie proposée par le BRGM en milieu continu consiste en l’addition de 5 paramètres 

pondérés à l’échelle du périmètre de protection : pluie efficace, sol, infiltration efficace, épaisseur 

de zone non saturée, perméabilité de l’aquifère. La pondération est la suivante : 

Vulnérabilité = 0,07 P + 0,33 S + 0,13 I + 0,27 H + 0,20 K 

Cinq classes ont été retenues pour caractériser chacun des paramètres. Les valeurs vont de 0 

(très favorable à la protection de l’aquifère) à 4 (très défavorable). 

Tableau 1 : Classification des paramètres 

Valeur de 

l’indice 

Pluie efficace P 

(mm) 
Sol (S) 

Infiltration 

efficace I (IDPR)

Epaisseur zone 

non saturée H (m) 
Perméabilité K (m/s) 

4 >300 0-400 >10
-3 

3 200-300 400-800 <5 10
-4

 – 10
-3

2 100-200 800-1200 5-20 10
-5

 – 10
-4

1 50-100 1200-1600 20-50 10
-7

 – 10
-5

0 <50

Cf 

paragraphe 

1.1.2: 

paramètre 

Sol 1600-2000 >50 <10
-7

Les 5 facteurs ont été définis pour obtenir un zonage de la vulnérabilité intrinsèque suffisamment 

contrasté à l’échelle du périmètre de protection éloignée (vulnérabilité faible à élevée) et de façon 

à refléter les mécanismes de transfert et de circulation depuis la surface jusqu’au captage. 

Note 
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Les pondérations les plus fortes sont attachées aux critères les plus discriminants pour la 

vulnérabilité : le sol puis l’épaisseur de zone non saturée et la perméabilité. Ces paramètres 

représentent le temps de transit du polluant potentiel avant d’atteindre la nappe ainsi que sa 

vitesse de circulation dans celle-ci.  

La pluie efficace étant uniforme sur l’ensemble de l’aire d’alimentation, elle ne permet pas de 

différencier les zones selon leur vulnérabilité. La pondération associée à ce critère est donc 

faible. 

La valeur finale de vulnérabilité varie donc entre 0 (vulnérabilité minimale) et 4 (vulnérabilité 

maximale). 

Tableau 2 : Classes de vulnérabilité 

Valeur de l’indice Classe Vulnérabilité 

3,2 – 4 4 Très élevée 

2,4 – 3,19 3 Elevée 

1,6 – 2,39 2 Modérée 

0,8 – 1,59 1 Faible 

0 – 0,79 0 Très faible 

1.1.2 Les paramètres 

Pluie efficace – P : 

Le paramètre P est élaboré à partir de la pluviométrie, de l’évapotranspiration et de la réserve 

utile des sols. 

A l’échelle du secteur d’étude, on considère qu’il n’y pas de variation de pluviométrie entre les 

différents points du périmètre de protection. On applique une seule valeur pour le paramètre P 

sur l’ensemble de la zone d’étude. 

Selon les données de la station météo d’Auxerre sur une période de 30 ans, on peut considérer 

une précipitation efficace moyenne d’environ 150 mm (sur la base d’une RFU de 100 mm), ce qui 

correspond à un risque fort de classe 2. La note est appliquée de manière homogène sur la zone 

d’étude. 



 

 

 

 

 

Référence N001-6053999LUC-V01 

 

Vulnérabilité intrinsèque 

 

3\14 

Sol – S : 

 

Le paramètre Sol prend en compte la couverture pédologique et son comportement 

hydrodynamique. Il s’évalue en utilisant les critères de détermination suivants (tableaux ci-

après) : 

 

Tableau 3 : Détermination de l’indice de nature du sol 

Texture 
 

(1) argile 2 (limon) 3 (sable) 

1 (0-15%) 1 1 2 

2 (15-60%) 1 2 3 % cailloux 

3 (>60%) 2 3 3 

 

Tableau 4 : Détermination du paramètre sol 

Caractéristiques Caractéristiques Indice 

Sol sur matrice nue ou avec horizon géologique 

faiblement protecteur 

Sol sur horizon géologique important de faible 

conductivité hydraulique 
 

Nature

du sol 

inconnue 

Nature de sol connue 

Nature

du sol 

inconnue 

Nature de sol connue  

 1* 2* 3*  1* 2* 3*  

 - - - Couverture protectrice > 5 m (avec sol ou non) 0** 

Epaisseur 

> 100 cm 

Epaisseur 

> 100 cm 
- - 

Couverture protectrice 1-5 m ou > 1 m avec un 

sol de texture inconnue ou de type 1 > 20 cm 
1** 

Epaisseur 

20-100 

cm 

Epaisseur 

20-100 

cm 

Epaisseur 

> 100 cm 
- 

Epaisseur 

0-20 cm 

Epaisseur 

0-20 cm 

Epaisseur 

20-100 

cm 

- 2** 

Epaisseur 

0-20 cm 

Epaisseur 

0-20 cm 

Epaisseur 

20-100 

cm 

Epaisseur 

> 100 cm 

Absence 

totale de 

sol 

Absence 

totale de 

sol 

Epaisseur 

20-100 

cm 

Epaisseur 

0-100 cm 
3** 

Absence 

totale de 

sol 

Absence 

totale de 

sol 

Epaisseur 

0-20 cm 

Epaisseur 

0-100 cm 
- - - - 4** 

* Indice de nature du sol 

** Indice de classification du sol (note) 
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La carte ci-dessous présente les unités cartographiques de sol rencontrées sur le périmètre de 

protection. 

Figure 1 : Carte des sols et de situation des sondages pédologiques (source : IGCS Cartosol) 

La cartographie issue de l’IGCS Cartosol Bourgogne montre la présence de sols argilo-calcaires 

moyennement profond. 

Le tableau ci-dessous synthétise les critères de vulnérabilité rencontrés sur le périmètre de 

protection éloignée. 

Nord
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Tableau 5 : Synthèse des types de sol et vulnérabilité associée 

N° UCS 
Texture 

dominante 
Pierrosité 

Indice nature 
du sol 

Profondeur 
Protection de 

l'horizon 
géologique 

Vulnérabilité 

30 Argiles Moyenne 1 25 cm Faible 2 

32 Argiles Moyenne 1 20 cm Faible 2 

122 Argiles Faible 1 Supérieure à 1m Faible 1 

Les sols argileux présentent une pierrosité moyenne et une profondeur faible qui confèrent à 

l’aquifère une faible protection géologique. Le critère de vulnérabilité associé est de 2. 

L’épaisseur des sols argileux situés dans la plaine alluviale est plus importante est permet une 

meilleure protection de l’aquifère. L’indice de vulnérabilité associé est de 1. 

La carte de la vulnérabilité du sol sur l’aire d’alimentation du captage est présentée ci-après. 
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Figure 2 : Cartographie de l’indice sol (S) sur le périmètre de protection éloignée du captage des Vernats 
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Infiltration efficace – I : 

Ce paramètre fait référence à l’Indice de Développement et de Persistance des Réseaux (IDPR). 

Il permet de rendre compte de façon indirecte de l’aptitude des formations géologiques présentes 

en surface ou subsurface à privilégier l’infiltration ou le ruissellement des eaux météoriques. 

L’indice est constitué par comparaison du réseau hydrographique réel avec le réseau 

hydrographique théorique (reconstitué à partir des pentes). Ce travail, réalisé par le BRGM et 

consultable sur le site Infoterre montre que, dans le bassin d’alimentation étudié, le phénomène 

d’infiltration est très présent. La carte a été retravaillée afin de permettre une lecture et une 

représentation graphique plus appropriée. 

La commune de Jussy est entourée d’un relief important constitué par les calcaires du 

Kimméridgien inférieur. Ce relief important devrait favoriser le ruissellement et la formation de 

cours d’eau. L’absence de réseau hydrographique au niveau de Jussy indique par conséquent 

que l’infiltration est forte. Celle-ci se traduit par un indice de vulnérabilité très fort là ou le relief est 

le plus important et un indice fort sur le sommet de ces reliefs. 

A l’Est, la présence de l’Yonne et des quelques ruisseaux drainées par la rivière montrent que le 

ruissellement est ici prédominant par rapport à l’infiltration. L’indice de vulnérabilité correspondant 

à ce ruissellement est de 0 à 2. 

La carte de l’indice infiltration efficace sur le périmètre de protection du captage des Vernats est 

présentée ci-après. 
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Figure 3 : Cartographie de l’indice infiltration (I) sur le périmètre de protection du captage des Vernats 



Référence N001-6053999LUC-V01 

Vulnérabilité intrinsèque 9\14 

Epaisseur de zone non saturée – H : 

La zone non saturée correspond à la différence de hauteur entre ces deux cartes. Dans le cas 

d’un aquifère libre, c’est la distance entre la surface du sol et le niveau de la nappe. Elle est 

estimée à partir des mesures de profondeur du niveau d’eau disponibles sur Infoterre et des 

caractéristiques des aquifères. 

Pour la nappe alluviale, le niveau piézométrique est sub-affleurant. Sa profondeur est inférieure à 

5 mètres. La vulnérabilité associée est forte, le critère est de 3. 

Au niveau de Jussy, le niveau de la nappe contenue dans l’aquifère calcaire a été mesuré à 

quelques mètres au-dessous du niveau du sol. La présence d’une source à la rupture de pente à 

l’Ouest de Jussy indique que la nappe est à faible profondeur. La vulnérabilité associée est forte, 

le critère est de 3. 

Sur les reliefs calcaires, la nappe est localisée à une profondeur plus importante. La fracturation 

permet l’infiltration, la pénétration et la circulation plus en profondeur. La nappe est située environ 

entre 5 et 20 mètres de profondeur au niveau des reliefs. La profondeur est la plus importante au 

sommet des reliefs et diminue en direction des vallées. L’indice de vulnérabilité associé est de 2. 

La présence de cours d’eau et de plan d’eau, en communication directe avec la nappe, se traduit 

par une vulnérabilité très élevée, l’indice est de 4. 

La carte de l’épaisseur de zone non saturée sur le périmètre de protection éloignée du captage 

des Vernats est présentée ci-après. 
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Figure 4 : Cartographie de l’indice épaisseur de zone non saturée (H) sur le périmètre de protection du 

captage des Vernats 



 

 

 

 

 

Référence N001-6053999LUC-V01 

 

Vulnérabilité intrinsèque 

 

11\14 

Perméabilité de l’aquifère – K : 

 

Ce paramètre prend en compte la capacité de l’aquifère à laisser circuler l’eau. Aucune mesure 

de la perméabilité n’a été réalisée sur le captage ou dans les environs. Cependant, dans son avis 

préalable à la mise en place des périmètres de protection, l’hydrogéologue agréé indique une 

transmissivité de 2,6.10
-3

 m².s
-1

 pour les alluvions. Pour un  captage de 3,72 mètres de 

profondeur, la perméabilité est donc de 7.10
-4 

m.s
-1

. Cette perméabilité est forte, elle correspond 

à un critère 3. Ce critère est appliqué sur l’ensemble de la plaine alluviale. 

 

La formation des vallées résulte d’une fracturation et d’une fissuration des calcaires importante. 

La perméabilité des calcaires fracturés et fissurés, voire karstique, est également très forte. Le 

critère 3 est aussi appliqué à l’ensemble des vallées incisant les reliefs autour de Jussy et à la 

vallée principale. 

 

En revanche, les sommets des reliefs sont constitués de calcaires moins altéré qu’en fond de 

vallée. La perméabilité y est donc réduite. Un indice de 2 est alors attribué à ce paramètre. 

 

La carte de la perméabilité sur le périmètre de protection éloignée du captage des Vernats  est 

présentée ci-dessous. 


